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ANNONCE TRANSMISE

AVIS D'APPEL PUBLIC À LA CONCURRENCE - PROCÉDURE FORMALISÉE

DATE D'ÉMISSION : 08/12/2018 - 09:52 

CONTENU DE VOTRE AVIS

NB : cet aperçu ne reflète que votre saisie.
Les organes de publication se réservent la possibilité de remettre en forme l'annonce définitive en fonction des
impératifs d'édition.

AVIS DE CONCOURS 
Directive : 2014/24/UE 
 
SECTION I : POUVOIR ADJUDICATEUR / ENTITÉ ADJUDICATRICE 
 
I.1) Nom et adresses : Ville de Hem, point(s) de contact : Yacine GUERROUCHE - Service de la Commande
publique, 42, rue du Général Leclerc, F - 59510 Hem, Tél : +33 320665738, courriel : marchespublics@ville-
hem.fr 
Code NUTS : FRE11 
Adresse(s) internet :  
Adresse principale : http://www.ville-hem.fr 
I.2) Procédure conjointe 
I.3) Communication :  
L'accès aux documents du marché est restreint. De plus amples informations peuvent être obtenues à l'adresse
suivante : https://www.achatpublic.com/sdm/ent/gen/ent_detail.do?PCSLID=CSL_2018_jNM690yXMv 
Adresse à laquelle des informations complémentaires peuvent être obtenues : le ou les point(s) de contact
susmentionné(s). 
Les offres ou les demandes de participation doivent être envoyées : par voie électronique via :
http://www.achatpublic.com, Ville de Hem, contact : Service marchés publics, 42 rue du général Leclerc, F -
 59510 Hem, Tél : +33 320665738, courriel : marchespublics@ville-hem.fr, adresse internet : http://www.ville-
hem.fr, adresse du profil d'acheteur :
https://www.achatpublic.com/sdm/ent/gen/ent_detail.do?PCSLID=CSL_2018_jNM690, code NUTS : FRE11 
I.4) Type de pouvoir adjudicateur : Autorité régionale ou locale 
I.5) Activité principale : Services généraux des administrations publiques.  
 
SECTION II : OBJET 
 
II.1) Etendue du marché 
II.1.1) Intitulé : Maîtrise d'oeuvre pour la reconstruction de l'école élémentaire Jules Ferry. 
Numéro de référence : 046-2018 
II.1.2) Code CPV principal : 71200000 
II.2) Description 
II.2.2) Code(s) CPV additionnel(s) :  
71221000 
II.2.4) Description des prestations : Maîtrise d'oeuvre pour la reconstruction de l'école élémentaire Jules Ferry
à proximité de l'école maternelle La Fontaine, rue du Maréchal Foch.
Concours restreint de maitrise d'oeuvre soumis aux articles 25, 88 et 89 du décret 2016-360 du 25 mars 2016. 
II.2.13) Information sur les fonds de l'Union européenne :  
Le contrat s'inscrit dans un projet/programme financé par des fonds de l'Union européenne : oui. 
Identification du projet : La Ville de Hem sera candidate par le biais de la Métropole Européenne de Lille aux
programmes URBAN INNNOVATIVE ACTIONS, thématique usage durable des sols et JANUS. 
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SECTION III : RENSEIGNEMENTS D'ORDRE JURIDIQUE, ECONOMIQUE, FINANCIER ET TECHNIQUE 
 
III.1) Conditions de participation 
III.1.10) Critères de sélection des participants : Les candidats seront sélectionnés sur la base : - Des
garanties professionnelles (compétences et moyens) - De la qualité des références portant sur le domaine
requis. - De la qualité des références portant sur d’autres domaines d’importance équivalente. 
III.2) Conditions liées au marché 
III.2.1) Information relative à la profession :  
La participation est réservée à une profession particulière : oui. 
Profession : L'équipe pluridisciplinaire de maîtrise d'oeuvre sera composée de spécialistes réunissant au
minimum les compétences nécessaires à l'objet du marché dans les domaines suivants : architecture,
(mandataire), électricité, acoustique, Chauffage, plomberie, structure bois ou traditionnelle et des compétences
affirmées dans la performance environnementale des bâtiments. 
 
SECTION IV : PROCEDURE 
 
IV.1) Description 
IV.1.2) Type de concours : Restreint 
Nombre de participants envisagé : 3 
IV.1.7) Noms des participants déjà sélectionnés 
IV.1.9) Critères d'évaluation des projets  : A l'issue de la première phase de sélection sur les candidats admis
à concourir et après remise des projets, l'examen des prestations fournies sera effectué par le Jury au regard
des critères suivants classés par ordre décroissant : Critère n°1 : La qualité de la réponse architecturale au
programme; Critère n° 2 : Le respect du programme en termes d'organisation générale du site, de fonctionnalité
des locaux et des surfaces, des contraintes spécifiques liées à la destination des locaux; Critère n°3 : Les choix
techniques et environnementaux eu égard les objectifs fixés Critère n°4 : Le respect de l'enveloppe financière. 
IV.2) Renseignements d'ordre administratif  
IV.2.2) Date limite de réception des projets ou des demandes de participation : 15/01/2019 à 16 h 00 
IV.2.3) Date d'envoi des invitations à participer aux candidats sélectionnés 
IV.2.4) Langue(s) pouvant être utilisée(s) dans le projet ou la demande de participation :  
Français. 
IV.3) Récompenses et jury 
IV.3.1) Information sur les primes :  
Une ou des prime(s) sera/seront attribuée(s) : oui. 
Nombre et montant des primes à attribuer : Le montant de la prime versée aux candidats admis à présenter une
offre est de 12 000 euro(s) HT. Ce montant pourra être réduit dans l'hypothèse de prestations insuffisantes ou
non conformes, sur proposition du Jury. L'indemnité versée au titulaire constituera une avance sur ses
honoraires. 
IV.3.2) Détail des paiements à verser à tous les participants 
IV.3.3) Contrats faisant suite au concours :  
Le(s) lauréat(s) du concours sera/seront attributaire(s) des marchés de services faisant suite au concours : oui. 
IV.3.4) Décision du jury :  
La décision du jury est contraignante pour le pouvoir adjudicateur/l'entité adjudicatrice : non. 
IV.3.5) Noms des membres du jury sélectionnés :  
La composition exacte du jury de concours (délibération n°DEL/2018/DG/92 du 27/09/2018) n'est pas encore
arrêtée. Elle sera consultable sur place ou pourra être demandée au service de la Commande publique de la
Ville de Hem (marchespublics@ville-hem.fr). Les séances du jury ne sont pas publiques. 
 
SECTION VI : RENSEIGNEMENTS COMPLEMENTAIRES 
 
VI.3) Informations complémentaires 
VI.4) Procédures de recours 
VI.4.1) Instance chargée des procédures de recours :  
Tribunal Administratif de Lille, 5 rue Geoffroy Saint-Hilaire CS 62039, F - 59014 Lille Cedex, Tél : +33
359542342, courriel : greffe.ta-lille@juradm.fr, Fax : +33 359542445, adresse internet : http://lille.tribunal-
administratif.fr/Demarches-procedures 
VI.4.2) Organe chargé des procédures de médiation 
VI.4.3) Introduction de recours 
VI.4.4) Service auprès duquel des renseignements peuvent être obtenus sur l'introduction de recours :  
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Tribunal Administratif de Lille, 5 rue Geoffroy Saint-Hilaire CS 62039, F - 59014 Lille Cedex, Tél : +33
359542342, courriel : greffe.ta-lille@juradm.fr, Fax : +33 359542445, adresse internet : http://lille.tribunal-
administratif.fr/Demarches-procedures 
VI.5) Date d'envoi du présent avis : 08 décembre 2018

DONNÉES NON PUBLIABLES À DESTINATION DES SUPPORTS DE DIFFUSION

Référence de l'annonce dans le module de publication : 3322831

SUPPORTS DE PUBLICATION CHOISIS POUR CETTE ANNONCE

Votre annonce sera publiée comme suit :

Profil d'acheteur   Publication intégrale

BOAMP   Publication intégrale

Département : 59 - Nord
Rappel 1: 62 - Pas-de-Calais

JOUE   Publication intégrale

Département : 59 - Nord
Rappel 1: 62 - Pas-de-Calais

Marchés Online   Publication intégrale

Département : 59 - Nord
Rappel 1: 62 - Pas-de-Calais

DONNÉES DE FACTURATION

Libellé de la facture :

Service Commande publique 42, rue du Général Leclerc
59510 - Hem

Adresse d'expédition :

 - 
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